
DUREE :DUREE :
7 heures

LIEU:LIEU:
Dans nos locaux

PUBLIC CONCERNE:PUBLIC CONCERNE:
Chefs d’entreprise
Chargés de sécurité
Membre du CHSCT

PREPRE--REQUIS:REQUIS:
Aucun.

NOMBRES DE NOMBRES DE 
PARTICIPANTS:PARTICIPANTS:
8 minimum avec un 8 minimum avec un 
maximum de 12 maximum de 12 
personnes par groupe.personnes par groupe.

COMPETENCESCOMPETENCES
DU FORMATEUR:DU FORMATEUR:
Moniteur  Moniteur  

ANALYSE RISQUE DU TRAVAIL ANALYSE RISQUE DU TRAVAIL 

OBJECTIF DE LA FORMATION:OBJECTIF DE LA FORMATION:
› L'analyse des risques professionnels au sein d'un document 
unique est un outil  d’appréciation permanent des risques en 
entreprise. Indispensable, ce document est mis  à disposition 
permanente du personnel. L'inspecteur du travail a un pouvoir 
de contrôle. 

› Code du travail article R 230-1; nouvel article R263-1-1 ; décret 
2001-1016 du 5 novembre 2001.

MATERIEL PEDAGOGIQUE: MATERIEL PEDAGOGIQUE: 
Animation sur vidéo projection. 

METHODE ET ORGANISATION:METHODE ET ORGANISATION:
La formation est basée sur une alternance de théorie et de 
pratique. La souplesse du découpage permet au formateur 
d'accorder l'importance qu'il jugera nécessaire à telle 
séquence, en fonction de la nature du public et des besoins 
exprimés. 

REFERENCES REGLEMENTAIRES DU CODE DU TRAVAIL:REFERENCES REGLEMENTAIRES DU CODE DU TRAVAIL:



ANALYSE RISQUE DU TRAVAIL ANALYSE RISQUE DU TRAVAIL 

PROGRAMME DE LA FORMATION:  PROGRAMME DE LA FORMATION:  

Découvrir l'esprit du texte et son application. La mise en 
cause de la responsabilité pénale du chef d'entreprise 
peut être importante. Définition d'une méthodologie de 
mise en place du document unique . 
- Principe de la Fiche de risques. Recherche d'actions 
de préventions. Faire vivre en permanence le document 
unique au sein de son entreprise. 

› 1/2 journée sur le contenu du texte, l'esprit de la 
réglementation, l'obligation légale et les conséquences 
pénales. 

› 1/2 journée sur l'application concrète du texte 
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